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ﬁﬁ?@ﬁfﬁﬁﬂﬁﬁ4vdﬂkaﬂ~ M**LJY;:;¢E$M11 neuf cemt quarante et un, An 138eme
de 1'Independance.-YA la requisition :
lo- De la dame Lucilia Henriske proprietaire demeurant ef domici-
liee a Lersbours, Plaine du Cul de Sac identifiee au FNO«A.610,
20~ Du sieur Emile Donis proprietaire demeurant el -domicilie aux
pur-dits Lieux, identifie au No«5862, = :
Foua, sousaigne, Francois Daniel Prudent appenteur pour porfl-au-tfrince,
identifie au Ne. 1327.G, et patente souz celui -de 1477, Certifiens que
nous nous sommey transporte a"LEREBUURS" sur
lo- Une portion de troishectaresquatre vingt mept ares ou treis
carreaux de terre, aux fins d' en extraire le f(ieram el d'en dresmser les
actes- La requserante nous declare desirer adguerir des %i-aprea designes.
savoir: Antonio et Veceus VYgocelin presents lesquels agissent -tant ean leurs
noms qu‘en ceux de leurz co-heritiers du chef de feue Vgictorie Victer =§
lesquels auasi auraient deja fait leur declaration de vente en 1'Elmde d4u-
Ngbaire Bterne Roy, juridiction de la Croix dea Bouqudls dont depend le
bien.=
ORIGINE DES DRUITS.= Csux-ci dimsposeront une partis de l'herifage recweilli
dans la successien de la dame Victoria Victor aux dire et declarafhen du
sieur Emile Donis, co-hebitant de la Requerante.- A l'appui de notre re-
guigpition il nous communiqua les actez dont les encncistioms puivent msa-
avoir: .
lo- Un proces-vertal d arpentage annexanl son plen du dix -sepé
Mai Mil meuf cent qudnze des srpenjeurs Ferpand Desir et Joseph Mompleismir
au profit de viotorias Victor, enregistre a Port-au-Frince, le vingt @ix
du meme moim, folio 526/527, Recto-Came 3245, du Registre D, No.4 dds
actem civils.=- j S
20- Upn acte de vente minisére du noteire Emmanuel Thermidor Juri-
dietion precitee du vingt six Votobre Ml neuf cent vingt six dument en-
regirtre a la Croix desz Bouquets, relatif a la vente du terrain faite par
Damastor et Clornide Adolphe a Vioctorie Viotor.- Relativement au preces-
verbsl previee, dimons qu‘il”une deuxieme reproduction du vingt et un sep-
tombre Mil neuf cent vingt huit, sous la signature de notre Confrere Ey-
mond Bertrand requis par feu le dame Vicloria Viclore.-
ASSISTANCE- OPERATIONS ET RESULTATS- POUR LUCILIA HENRISEA,- Accompagne
des Requerants, des mieurs Anbbnie et Ucceuz Occelin ait Norgar aglasant
tant pour eux-memes que pour leurs co-heritiers nouz ent-ile declare de
1'Ingenieur Luc Pothel representant la Hamco dument citee des sieurs Mon=-
Estime Andre, Eloge D er, employes a la Hasco, Edgard Rgbel (Clesiun= Beau-
brun, Leoence Teussaint, "reste Chery et divefs autres, a¥ons ainsi fait,
De l'angle A de notre plan retatli par Nous apres controle de la prefon-
deur dee heritiers de marmonthel s‘etendant sur cent moixante et un metres
troie cent douge millimetres ou cent quarante deuxpas de 1'Emt a 1liQyest,
Sud viggt neuf degres Ouest, soixante hiit metrer meize cenbimetres eu
$o0ixante pas en B borne refixee par Nous sur la miboyenne du sieur Mon-Ba-
time amiablement prevenu. Revenu en A, Nord vingt six degres quarante cing
minubes Ouest cent quatre vingt neuf metres mept cent douze millimetres



mjest
Texte surligné 


Appolonne en I

C D: avec le Regte du meme terrsin encore soixante huit metres melze cen-

Fimetres ou moixante pas, de la, avons relie en B parallelement et egale-

ment au cote oppose. En resume lem shgles : ABT D de notre plan limitent

1s portion disbraite dont m'agit ayent un hectare vingt neuf ares ou un
carresu de ferre.-

Borne, mavoir:; Ay Nord par la Hasmco- An Sud par Mon-Estime Andre, A 11Eat
ar les Marmonthel- A 1'Ouncst par le Rexte du meme terrain ou Justin For-
une.- = OBSERVATION.- Oette premiere operatbion venait de s'achever quani

1e sieur Justin Fortune nous & requig pour el au nom de la dame Appolonne

Annulysse de limiter a celle-ci une peme quantite qu'il avalt acquimze des

moemes heritiere de Vietoria Vietor, appert declaratbion recue par le no=-

5 o

teire Sterne Rey el laguelle. portien il entend transmettre = la ditedame®

]

ctude du meme mobaire.- Pour ce, les angles et les longueurs de cette mou-

Yelle portion etant les memes que ceux de la precedente, il s'en suit

gu'elle se trouve limitee par les sommets D CE F, de motre plan, ik est
Borne, savoir: Au Nord par la Hasco- Au Sud par Mon-Egtime- A 1'Est par
1a Premiere Portion- ou la dame Lucilia Henriska- A 1'Ouest par le Resle

du mens terraine.- : . )
De tout quoi avons dresse ef elos le present les jour, mois, ek an que de

1'autre part Fhvons ensuite, apres lecture signe avec ceux sachant le fai-
re.. Un tinmbre mobile de dix cehlimes sus-appose.-
Ainsi signe: Emile Donis, Occelin dil Norgsr, M, Andre, Antonio puclos,

] : /% Yorreendre i1 neuf cent guaran

giabre a Port-en-Prince, le :
du Regiatre; No. Gdes actem ci-

te et un folioe L£s59/2 30 — —cas
vilBe- :
Le Directeur General de l'Enregistrement (aigne)

ot s GOLEK?idﬁkéjjfﬁb/ﬁﬁ,
‘ o

_DIRRCTION GENERALE DE L'ENEEGISTREMENT

ILe Directeur Genersl de l'Enregistrement, soussigne, certifie avoir
transerit le proces-verbal d‘arpentage ci-dessus ce jour\i;gﬁw M0 —

Mil neuf cent quarante et un au Noej/fdu Registre spec¢ial prevu en
1'article 41 de le Boi sur 1°'arpentage ..

Port-audPrince, 1l IL Nje-tal. ' Mil neuf cent quarante et un.
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